
 

 

 

 

 

Jours et horaires d’ouverture : 

   - du lundi au jeudi :  
      de 8 h 30 à 12 h 30 
      et de 13 h 30 à 17 h 30 
 
   - le vendredi : 
      de 8 h 30 à 12 h 30  
      et de 13 h 30 à 16 h 30 
 
 
Fermeture le week-end et jours fériés. 

En cas d’urgence, contactez le Centre 

Hospitalier Sainte Marie au  

04 75 20 15 15 

 

 

Centre Médico-Psychologique 

pour Adultes 
33, avenue de Chomérac 

07000 PRIVAS 

Tél. :  04 75 64 54 20 

                               www.ahsm.fr 

 
 

 

Centre Médico-

Psychologique 
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Association hospitalière Sainte-Marie  

PRIVAS 

 CMP 



Comment être pris en soins au CMP ? 
 

• Vous pouvez accéder à la prise en soins de 

votre propre initiative : 

Sur les conseils de votre médecin généraliste,  
d’un autre professionnel de santé ou d’un 
proche. En prenant rendez-vous par téléphone 
ou en venant au secrétariat du CMP. 
 

• Les infirmiers vous accueillent en première in-

tention. 
 

• Les médecins psychiatres évaluent, orientent et 

valident lors des réunions de concertations en 

équipe pluri-professionnelle, le projet de soins 

personnalisé. 

En fonction, des problématiques, différents 
soins sont proposés :   

-consultation avec un psychiatre 

-une psychothérapie individuelle 

-Un accompagnement médical et social, 

-un suivi infirmier... 
 

• En lien avec d’autres partenaires du secteur de 

Privas. 
 

• En lien direct avec le Centre Hospitalier Sainte-

Marie Ardèche-Drôme situé à Privas même et 

d’autres établissements de soins ; Cliniques 

privées. 

 

 

 

Qui sommes-nous ? 

 
UNE ÉQUIPE SPECIALISÉE  
PLURIDISCIPLINAIRE EST A  
VOTRE ECOUTE  
 
Elle est composée de :  
- Médecins Psychiatres,  
- Psychologues,  
- Assistante  sociale,  
- Cadre de santé,  
- Infirmiers,  
-Secrétaire médicale.  
 
 
Un accueil infirmier permanent est assuré  
aux heures d’ouverture pour des évaluations  
et des orientations en urgence.  
 
 

Tout le personnel est astreint au  

secret professionnel.  

 

 
 
Informatique et liberté :  
- Certaines données médicales et administratives, recueillies dans le cadre  
de la prise en charge des patients, font l’objet d’un traitement informatisé  
dans les conditions fixées par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à  
l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;  
- Ces données sont transmises au médecin responsable de l’information  
médicale. Elles sont protégées par le secret médical ;  
- Les personnes prises en charge peuvent exercer leur droit d’accès et de  
rectification auprès du médecin responsable de l’information médicale,  
directement ou par l’intermédiaire du praticien responsable de la struc-
ture  
médicale dans laquelle ils ont reçu les soins ;  
- Les personnes prises en charge ont le droit de s’opposer pour des raisons  
légitimes au recueil et au traitement des données nominatives les  
concernant, dans les conditions fixées à l’article 38 de la loi n° 78-17 du 6  
janvier 1978  

Qu’est-ce que le CMP ? 

 

Le C.M.P. accueille toutes personnes de plus 
de 16 ans en demande de soins dans le do-
maine de la santé mentale.   

Il organise et coordonne des actions de pré-
vention, de diagnostic, de soins ambula-
toires et des visites à domicile (si néces-
saire).  

  

 

 

 

 

 

 

Nous faisons partie du Centre Hospitalier 
Sainte-Marie Ardèche-Drôme de Privas, une 
association Loi 1901 à but non lucratif, ges-
tionnaire d'établissements de santé privés 
d’intérêt collectif, une association aux nom-

breuses missions : soin, réinsertion, réhabi-
litation, hébergement, accompagnement des 
personnes en souffrance psychique, mais 
aussi transmission du savoir-être, enseigne-
ment du savoir-faire, et information du 
grand public. Une association en évolution 
permanente, devenue l’un des acteurs ma-

jeurs de la santé mentale en France.  


